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barreau dle Montréal. B-ien dloui', disposant d'inifluences,, pi><ltiue
conlsitlérables, il lie poUuvait 11illB 1 Ue-r <1eseaihader unt Jour oul'u
tre le biane dle la, Magistrature. La carrière de-Georges et Alfred
de Saint- Georges fut lin peu plus lung&ue, car ils ne sont morts
tous deux qu'en 1890. Le preiiiier, qui avait eîîrséla profes-

Si1 du notariat, était s< us-reuistrateur du c<ii clîé d Portiteuf
àeput1s 1878S lorsqu'il est drd.A.lf'red joua un rôl^)e plus nion-
vetetté :àviit-un anis il t'tait reçu iit-ieeiri :deux an1S apres
il étuit <llUede eonite- dl Poirtneuf qu'il a représenté presque
sais inlteupItion1, dle 1872 il 1890. Dans l'intervalle il se lit
admettre an barreau, mais sanis divorcer avet:1« la édleine qui
cousi 'rva toii'Jours ses prédilections.

La liste de ceux qui étaient appelés à devenir prêtres est
plus longue et non moins r2emarquable: MM. Adolphe Godbout,
F.-X. Gosselin, curé de Lèvis, G. Côté, curé de Ste-Croix.
D. Leinieux, aunieinier, Mg-Lallamniiie, supérieur (lu Séminaire
de -ubeM. .- P. Sexton, ancien vicaire de St Rochi de Qué-
bec. décédé? en 1885, et M. O vide Godiin, curé de St-Augustin.
Ce futur lévite seul était <le la paroisse dlu Cap-Santé. Comme
le démontre cette nomienclature, les préférences <lu curé n'étaient
pas trop aveugles, et l'on cont.oit facilement les jouis.:ances que
ces réunions dlevaient lui procurer.

Le Cap-Santé perdit en mai 1863~ l'un dle ses principaux
cit-oyens, M_- Roger Lelièvre, premier régistrateur du comté dle
Poriiieuf. Il miourut après une très courte maladie, à l'âte peu
avancé dle soixante-trois ans (1).

'N. Lelièvre résidait et tenait le bureau d'enrêgistrer .ent
dans la maison qui est aujourd'hui la propriété de 31. UlIdêrie
Lavallée. Sa famuille parit pour Quéhec peu après. et n'a plus
de représentants dans la paroisse du Cap-Santé. La position
de régistrateur échut en partage à M. Elie Thiibaudeau, qlui en
a été le titulaire Jusqu'en 18 .

M. Godliout n'avait pas tardé à remlarqIuer que le mode qui
régissait la vente et le paiement des, -bancs des jubés, sans être
précisément mau vais, lai-ssai tà désirer. Il donnait, fréquemment
lieu à des difficultésý, sans comnpter que les intérêts de la fabrique
n'étaient Pas suffisamment sauvegardés. C'est pourquoi il fit
adopter par le Conseil de fabrique, le 16 septembre 186:3, un
un nouveau régleinent. que la paroisse ratilia unanimemient le

6)Il clait vvi eur clans l'e~~cs<41î%ture, car xînus ne pensons pas qu'il
ait i'-té inlîux le jnbur norme rie s.'on ie-


